
ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DU VIOLONCELLE 
FESTIVAL INTERNATIONAL DE VIOLONCELLE DE BEAUVAIS 
Contact : 03 44 22 46 04 - secretariat@festivaldevioloncelledebeauvais.com - www.festivalvioloncellebeauvais.fr 
 

BULLETIN DE DON 
Mme, M.  : ………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………………………………………………………………… 

Ville : …………………………………………….................................... 

E-mail : ……………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………….. 

DON avec rescrit fiscal 
(réduction d’impôts égale à 66% du don) : 

 

 50€                   100€                   autre ……………..€ 
 
Règlement par chèque bancaire à l’ordre de 
« Association pour le Rayonnement du Violoncelle » 
à adresser au siège social : 17 rue du Pré Martinet, Espace 
Pré Martinet, 60000 Beauvais 
 
 

Votre rescrit fiscal vous sera envoyé : 
 

 par courrier postal                   par e-mail 

ADHESION 2019 
M. : ……………………………………………………………………………………. 

Mme : ……………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………. 

Code Postal : ……………………………………………………………………… 

Ville : ………………………………………………………………………………….. 

E-mail : ………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………………………….. 

 

Souhaite adhérer à l’Association pour l’année 2019 
 

Cotisation :  
 Membre adhérent : 18 € 
 Membres adhérents couple : 30 € 
 Membre adhérent tarif réduit : 1 € (jeunes* de moins de 26 ans, 

demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA) 
*Être âgé de 15 ans et plus, sous réserve pour les mineurs d’une autorisation écrite 
de leurs représentants légaux 
 

Règlement par chèque bancaire à l’ordre de 
« Association pour le Rayonnement du Violoncelle » 
à adresser au siège social : 17 rue du Pré Martinet, Espace Pré Martinet, 60000 
Beauvais 
L’admission de nouveaux membres est soumise à l’agrément du conseil d’administration. 
Sur demande, les statuts de l’association vous seront transmis. 

 


